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Dix-septieme rapEort du Comite consultatif pour les questions ao~inis­
-~tives et budgetaires ~ l 1Assemb1ee generale (treitie"me session} 

1. Le Comite consultatif pour lea questions administratives et budgetaires a 

examine le rapport financier et les comptes de l 10ffice de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient pour la 

periode de dix-huit mois se terminant le 31 decembre 1957, ainsi que le rapport 

y relatif du comite des Commissaires a~~ comptes!( 

2. L'etat des recettes et des depenses pour l 1exercice consider€ (A/38"56, etat II) 

se decompose comme suit : 

Recettes 

Contributions des gouvernements 

Contributions d 1autres donateurs 

Total des contributions 

Recettes accessoires 

Gains sur operations de change 

Total des recettes 

Depenses 

Programme de secours 

Programme de reintegration 

Total des depenses 

Dollars 

37.746.432 

14.299.200 

Dollars 

42.452.880 

)01.945 

42.754 • .825 

679-083 

91.844 

43.525-752 

52.045.632 

Excedent des depenses sur les recettes 8.519.880 
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3. Cet excedent de depenses de 8.519.880 dollars a ete couvert grace a un prele­

vement sur le solde des ressources disponibles au 30 juin 19561 soit 

27.426.089 dollars apres ajustement au titre des exercices precedents, ce qui a 

ramene a 18.906.209 dollars le montant des ressources financieres de l'Office 

au 31 decembre 1957. 

4. Le Comite consultatif a examine plus specialement un certain nombre de questions 

administratives et financieres, notamment celle des versements a titre gracieux, 

dont il est question au paragraphe 8 du rapport du Comite des commissaires aux 

cornptes. Il semble qu'il y ait divergence entre l 10NU et l'Office en ce qui concerne 

la definition des versements a titre gracieux. Le Comite consultatif croit savoir 

que la question d 1une definition uniforme de ce genre de depenses doit faire sous 

peu l'objet d 1 une etude pour l 1ensemble des organes et institutions des Nations Unies. 

5. Le Comite consultatif rappelle que, dans son vingt-sixieme rapport a 
" ' ' ( ·' · ) ( I 4 6)?1 , , l'Assemblee generale onz~eme sess~on A 3 31, paragraphes 5 et 1 il a presente 

certaines recommendations touchant les dispositions appliquees par l'Office pour ce 

qui est des voyages des fonctionnaires se rendant en conge dans les foyers et du 

rapatriement. le Comite des commissaires aux comptes a exprime des doutes touchant 

la pratique qui consiste a payer en especes des semmes equivalent au cout normal du 

transport et des indemnites connexes au vu de pieces etablissant que le fonctionnaire 

interesse a passe au moins deux semaines dans le pays ou il devait prendre son 

conge, ou qu'il a atteint son lieu de rapatriement. Il semble que jusqu'en 1954 

l'Office ait suivi la pratique de l'ONU, qui veut que les dispositions touchant les 

voyages soient prises par l'Organisation ou en son nom, et non par les fonctionnaires 

interesses. Le but de la modification adoptee par l'Office etait notamment de 

diminuer les depenses d'administration et de secretariat. Le Comite consultatif 

croit savoir que l'Office continue a penser que, etant donne le faible effectif de 

ses fonctionnaires qui sont recrutes sur le plan international, l'application de la 

procedure plus orthodoxe de l 10NU entrainerait des depenses d 1administration 

supplementaires. 

6. Depuis 1951, l'Office a deux fonds distincts, 1 1un pour le programme de secours, 

l'autre pour le programme de reintegration. Il semblerait qu'avec le temps le 

rapport entre les deux taches principales de l'Office se soit sensiblement modifie, 

gj ~' onzieme sessionJ Annexes, point 41 c) de l'ordre du jour. 
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ainsi qu'il parait ressortir des changements survenus dans la repartition des contr~ 
butions volontaires entre les deux fonds en question. Le maintien de deux fonds 

distincts parait aussi avoir ent~a1ne l'adoption d'un systeme de comptabilite assez 

complexe et une repartition assez artificielle des frais generaux entre les deux 

fonds. Le Comite consultatif a discute de cette question avec le Directeur par 

interim de l'Office et pense qu 1il y aurait peut-etre interet a ce que le Directeur 

de 1 10ffice et sa Commission consultative etudient les consequences qui decou­

leraient du remplacement des deux fonds distincts par un fonds general unique. 
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